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Le budget 2022 est le second budget de la mandature. Il est venu continuer à construire les bases de 

l’ambition que la nouvelle gouvernance porte pour le Grand Ouest Toulousain.  

Cette action, dans la continuité et le respect des actions du mandat précédent, a pour objectif de faire 

de notre territoire un pôle d’équilibre à l’ouest de l’agglomération toulousaine. Pour cela il est 

important que le Grand Ouest Toulousain continue à amplifier son action, à assumer l’ensemble de ses 

compétences et parvienne à devenir un véritable outil au service de ses communes membres, du 

territoire et surtout de ses habitants.  
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1. RAPPEL du Compte Administratif 2021 du Grand Ouest 

Toulousain. 

 

1.1. Le résultat de fonctionnement 2021 - RAPPEL 

 

Le résultat de fonctionnement 2021 présente un excédent de 1 696 123.45€ 

Résultat fonctionnement 2021 1 696 123.45 € 

+ Résultat de fonctionnement reporté au 01/01/2021 8 390 020.31 € 

= Résultat de fonctionnement cumulé au 31/12/2021 10 086 143.76 € 

 

 

1.2 Le résultat d’investissement 2021 - RAPPEL 

 

Le résultat d’investissement 2021 présente un déficit de 2 409 538.78€. 

Résultat d'investissement 2021 -2 409 538.78 

+ Résultat d'investissement reporté au 01/01/2021 182 567.51 

= Résultat d'investissement cumulé au 31/12/2021 -2 226 971.27 

 

1.3. Affectation du résultat de fonctionnement 2021 du Grand Ouest Toulousain - 

RAPPEL 

 

Le solde déficitaire des restes à réaliser 2021 d’investissement reportés en 2022 s’élèvent à 

1 429 436.58€ 

Le résultat d’investissement cumulé au 31 décembre 2021 présente un déficit de 2 226 971.27€ 

Le déficit budgétaire à combler s’élève donc à 3 656 407.85€ 

 

Résultat de fonctionnement cumulé au 31/12/2021 :     10 086 143.76 € 

-Affectation en réserve d’investissement au 1068 :    - 3 700 000.00 € 

= Résultat de fonctionnement reporté au 01/01/2022 :     = 6 386 143.76 € 
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2. Le Budget Supplémentaire 2022 du Grand Ouest Toulousain 

 

2.1. La section de fonctionnement 

 

 

2.2. Les recettes de fonctionnement par chapitre 

 

Chapitre 73 : Impôts et taxes 

Chapitre BP 2022 BS 2022 Crédits 2022 

73 Impôts et taxes 16 265 455.00 417 535.00 16 682 990.00 

 

Les états fiscaux 2022 réceptionnés en cours d’année ont permis d’actualiser les prévisions 

budgétaires du chapitre 73. 

 

Chapitre 74 : Dotations et participations 

Chapitre BP 2022 BS 2022 Crédits 2022 

74 Dotations et participations 2 875 001.00 8 464.00 2 883 465.00 

 

Si la DGF de 2022 est en diminution de près de 40 000€, les allocations compensatrices progressent 

elles de près de 48 000€. 

 

Chapitres BP 2022 BS 2022 Crédits 2022 Chapitres BP 2022 BS 2022 Crédits 2022

011 : Charges à caractère général 2 950 865.00 17 000.00 2 967 865.00 002 : Excédent reporté fonctionnement 6 386 143.76 6 386 143.76

012 : Charges de personnel 4 600 000.00 150 000.00 4 750 000.00 70 : Produits des services 241 000.00 0.00 241 000.00

014 : Atténuation de produits 6 870 162.55 6 700.00 6 876 862.55 73 : Impôts et taxes 16 265 455.00 417 535.00 16 682 990.00

022 : Dépenses imprévues fonctiont 176 600.45 772 442.76 949 043.21 013 : Atténuation de charges 0.00 0.00

023 : Virement à section d'invest. 0.00 5 800 000.00 5 800 000.00 74 : Dotations et participations 2 875 001.00 8 464.00 2 883 465.00

65 : Autres charges gest. courante 4 300 700.00 51 000.00 4 351 700.00 75 : Autres produits gestion courante 75 000.00 0.00 75 000.00

66 : Charges financières 76 000.00 0.00 76 000.00 0.00

67 : Charges exceptionnelles 5 000.00 15 000.00 20 000.00 77 : Produits exceptionnels 0.00 0.00

042 : Opérat. ordre entre sections 480 238.00 0.00 480 238.00 042 : Opérations ordre entre sections 3 110.00 3 110.00

68 / 28 139 / 777

Total dépenses 19 459 566.00 6 812 142.76 26 271 708.76 Total recettes 19 459 566.00 6 812 142.76 26 271 708.76

Le Grand Ouest Toulousain : budget de fonctionnement 2022

Dépenses Recettes
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2.3. Les dépenses de fonctionnement par chapitre 

 

011 : Charges à caractère général 

Chapitre BP 2022 BS 2022 Crédits 2022 

011 
Charges à caractère 
général 2 950 865.00 17 000.00 2 967 865.00 

 

Les prévisions budgétaires ont été ajustées pour : 

 

• Les crédits budgétaires pour les PLU des communes :      + 12 000€ 
o Frais insertion presse : 4 000€ 

o Frais enquêtes publiques (commissaires enquêteurs) : 8 000€ 

 

• Honoraires juristes et avocats :           + 5000€ 

 

012 : Charges de personnel 

Chapitre BP 2022 BS 2022 Crédits 2022 

012 Charges de personnel 4 600 000.00 150 000.00 4 750 000.00 

 

Des dépenses supplémentaires, sous influence état, sont venues impacter les charges de personnels 

comme suit : 

• Le reclassement du 1er janvier 2022 

Les deux dernières hausses du SMIC (octobre 2021, janvier 2022) ont eu pour effet de relever le 
minimum de traitement à l’IM 340 puis 343 (janvier). Ces mesures auraient pu produire une stagnation 
des rémunérations des agents de catégorie C en début de carrière, sur les premiers échelons des grilles 
de rémunération C1 et C2. 

Le Gouvernement a donc revalorisé les grilles pour remédier à cette situation. Le décret 2021-818 
procède à la modification du nombre d’échelons et de la durée de certains échelons des grades de 
divers cadres d’emplois de la fonction publique territoriale classés dans les échelles de rémunération 
C1, C2 et C3. Les agents de maîtrise sont également impactés. Les agents sont reclassés dans les 
nouvelles grilles au 1er janvier 2022 selon les textes en vigueur.  

Cette mesure représente une dépense supplémentaire des dépenses de personnel d’environ 29 000 € 
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• La prime inflation 

À la suite des annonces gouvernementales pour faire face à la hausse des prix de l'énergie et des 

carburants, a été instaurée, par la loi de finances rectificative pour 2021 du 1er décembre 2021 en son 

article 13, une indemnité inflation afin de préserver le pouvoir d’achat de 38 millions de personnes 

résidant en France dont les agents publics. Le décret n° 2021-1623 du 11 décembre 2021 vient préciser 

les conditions de versement, les bénéficiaires de l’indemnité, les modalités de versement et la 

compensation du versement par l’État. 

Cette aide exceptionnelle et individuelle s’élève à 100,00 € nets. Cette mesure a bénéficié à l’ensemble 

des agents, quel que soit le statut, employés au cours du mois d’octobre 2021 et dont la rémunération 

est inférieure à un plafond de 26.000 euros bruts ; Elle a été versée en février 2022 et a représenté 

7 500 € pour la collectivité. 

 

• La Hausse du SMIC 
 

À compter du 1er mai 2022, le montant brut du SMIC horaire augmente de 2,65 % pour s'établir à 10,85 

euros (au lieu de 10,57 euros). 

Pour tenir compte de cette hausse du SMIC, le minimum de traitement dans la Fonction Publique prévu 

à l'article 8 du décret n°85-1148 du 24 octobre 1985 est augmenté.  

À compter du 1er mai 2022, les fonctionnaires et les agents contractuels de droit public occupant un 

emploi doté d'un indice majoré inférieur à 352 (au lieu de 343) percevront le traitement afférent à 

l'indice majoré 352, indice brut 382.  

 

Dans la fonction publique territoriale, ce relèvement du minimum de traitement à l'indice majoré 352 

concerne : 

· les 7 premiers échelons des grades relevant de l'échelle C1, 

· les 3 premiers échelons des grades relevant de l'échelle C2, 

· les 3 premiers échelons du grade d'agent de maîtrise, 

· les 2 premiers échelons du premier grade des cadres d'emplois relevant du nouvel espace statutaire 

(NES), 

· les 2 premiers échelons des grades d'aide-soignant de classe normale, d'auxiliaire de puériculture et 

de moniteur-éducateur et intervenant familial. 

 

Cette revalorisation impacte les dépenses de personnel à hauteur de 9 500 € annuels 
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• Hausse du point d’indice 
 

Annoncé au mois de mars, en pleine campagne présidentielle, le dégel de la valeur du point d’indice 

sera intégré dans un projet de loi de finances rectificative que l’exécutif compte présenter dans la 

foulée des élections législatives. Les discussions avec les organisations syndicales et les employeurs 

publics devraient débuter dès la nomination du nouveau gouvernement. 

Une provision permettant d’absorber cette nouvelle dépense est réalisée à hauteur de 45 000 €  

 

Des dépenses supplémentaires, sous influence collectivité, sont également venues impactées les 

charges de personnel comme suit : 

 

• La mise en œuvre du projet TEOMI 
La mise en œuvre d’un tel projet a nécessité d’octroyer des moyens supplémentaires au service afin 

qu’il puisse se structurer pour répondre aux besoins nouveaux ; ainsi 1 ETP supplémentaire a été 

octroyé sur l’année 2022 représentant près de 28 500 € sur l’année. Des renforts occasionnels de 

personnels ont été également consentis pour mener à bien l’ensemble des actions et qui représentent 

près de 7 500 € de dépenses. 

 

• La direction de l’aménagement 
La structuration du service achevée, des besoins nouveaux ont été identifiés et ont nécessité de créer 

un poste de secrétariat pourvu en contrat aidé subventionné (parcours emploi compétence) mais qui 

impactera le poste des dépenses de personnel à hauteur de 12 500 € pour l’année 2022 

 

• Une augmentation des postes de dépenses hors rémunération 
La hausse des effectifs va générer une hausse mécanique des charges de personnels sur des postes de 

dépenses hors rémunération tels que les assurances, les visites médicales. Il semble opportun 

d’inscrire une provision permettant d’assumer ces nouvelles charges à hauteur de 10 000 € 
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014 : Atténuation de produits 

Chapitre BP 2022 BS 2022 Crédits 2022 

014 Atténuations de produits 6 870 162.55 6 700.00 6 876 862.55 

 

Reversement de 6 700€ correspondant à de la dotation globale de décentralisation rendue aux 

communes de Léguevin et Sainte-Livrade (3 350€ chacune). 

 

65 : Autres charges de gestion courante 

Chapitre BP 2022 BS 2022 Crédits 2022 

65 
Autres charges de gestion 
courante 4 300 700.00 51 000.00 4 351 700.00 

 

Ajustement des crédits budgétaires pour tenir compte : 

• AUAT : missions supplémentaires Fontenilles et ZAN (zéro artificialisation nette) : + 40 000€ 

• Subvention Adalfa 31 :               + 1 000€ 

• Enveloppe pour le soutien au Festival International du Film de Fiction Historique   + 10 000€ 

 

67 : Charges exceptionnelles 

Chapitre BP 2022 BS 2022 Crédits 2022 

67 Charges exceptionnelles 5 000.00 15 000.00 20 000.00 

 

Crédits budgétaires pour l’octroi d’une subvention de 10 000€ pour l’Ukraine et complément de 

5 000€ pour le chapitre. 

  



 

Le Grand Ouest Toulousain – BS 2022 9 
 

2.4. La section d’investissement 

 

2.5. Les recettes d’investissement par chapitre 

13 : Subventions d’investissement 

Chapitre BP 2022 
BS 2022 dont 

RAR Crédits 2022 

13 Subventions 363 704.82 292 000.00 655 704.82 

 

La somme de 292 000€ représente le PUP de Léguevin contractualisé avec la SCCV Les Capitouls. 

 

16 : Emprunts 

Chapitre BP 2022 
BS 2022 dont 

RAR Crédits 2022 

16 Emprunt 3 200 000.00 -3 200 000.00 0.00 

 

L’emprunt initialement inscrit au budget primitif est annulé avec la reprise des excédents. 

  

Chapitres BP 2022

BS 2022 dont 

RAR Crédits 2022 Chapitres BP 2022

BS 2022 

dont RAR Crédits 2022

001 : Solde d'exécution d'investissement reporté 2 226 971.57 2 226 971.57 001 : Solde d'exécution investissement reporté 0.00

020 : Dépenses imprévues d'investissement 46 856.67 127 939.76 174 796.43 021 : Virement de la section de fonctionnement 5 800 000.00 5 800 000.00

040 : Subv d'invest. transférées compte de résultat (139) 3 110.00 3 110.00 040 : Amortissement des immobilisations 480 238.00 480 238.00

041 : Opérations patrimoniales 80 000.00 80 000.00 041 : Opérations patrimoniales 80 000.00 80 000.00

0.00 10222 : FCTVA 335 000.00 335 000.00

20 : Immobilisations incorporelles 1068 : Excédent de fonctionnement capitalisé 3 700 000.00 3 700 000.00

21 : Immobilisations corporelles 1323 : Subventions dont pool routier 1 261 347.00 1 261 347.00

23 : Travaux en cours 13 : Subventions dont fonds de concours 363 704.82 292 000.00 655 704.82

16 : Remboursement d'emprunt 594 523.15 594 523.15 16 : Emprunts 3 200 000.00 -3 200 000.00 0.00

0.00 024 : Produits des cessions 0.00

0.00 23 : Travaux en cours - régularisation 0.00

4581 : Opérations sous mandat - Dépenses 100 000.00 35 347.91 135 347.91 4582 : Opérations sous mandat - Recettes 100 000.00 35 347.91 135 347.91

Total dépenses d'investissement 5 820 289.82 6 627 347.91 12 447 637.73 Total recettes d'investissement 5 820 289.82 6 627 347.91 12 447 637.73

Dépenses Recettes

4 995 800.00

BILAN GLOBAL SECTION D'INVESTISSEMENT 2022

9 232 888.674 237 088.67



 

Le Grand Ouest Toulousain – BS 2022 10 
 

2.6. Les dépenses d’investissement par chapitre 

Chapitre BP 2022 BS 2022 Crédits 2022 

20-21-22 Etudes, acquisitions et travaux 4 995 800.00 4 237 088.67 9 232 888.67 

 

Les investissements sont détaillés par opération comme suit : 

 

Opérations BP 2022 RAR 2021 - 
CRBP 2022 

BS 2022 Crédits 2022 

DG - Autres 45 000.00 18 237.36 2 260 000.00 2 323 237.36 

Espace France Services 70 000.00 6 425.83 0.00 76 425.83 

Communication 85 950.00 0.00 0.00 85 950.00 

Voirie et ouvrages d'art 1 587 000.00 500 036.30 0.00 2 087 036.30 

Matériel communautaire 20 400.00 14 147.00 0.00 34 547.00 

Bâtiments 251 800.00 520 676.51 16 000.00 788 476.51 

Urbanisme - ADS - Planification 190 000.00 0.00 65 000.00 255 000.00 

Développement économique 30 000.00 0.00 0.00 30 000.00 

Papi 10 200.00 0.00 2 000.00 12 200.00 

Aires d'accueil gens du voyage 330 000.00 11 321.28 0.00 341 321.28 

Protection de l'environnement 
et transition énergétique 

440 000.00 194 749.31 0.00 634 749.31 

Collecte des ordures ménagères 705 000.00 49 065.71 0.00 754 065.71 

TEOMI 189 000.00 0.00 0.00 189 000.00 

Mécanique 286 700.00 67 970.38 0.00 354 670.38 

Informatique-
télécommunications 

110 000.00 9 970.99 0.00 119 970.99 

Rénovation Centre Social Vallée 
de la Save 

610 000.00 0.00 0.00 610 000.00 

Centre social de Léguevin 0.00 0.00 500 000.00 500 000.00 

Centres sociaux 34 750.00 1 488.00 0.00 36 238.00 

Totaux 4 995 800.00 1 394 088.67 2 843 000.00 9 232 888.67 
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Opération DG – Autres 

Les crédits nouveaux sont : 

• Le reversement du PUP SCCV Les Capitouls à Léguevin :       260 000.00€ 

• Une enveloppe PPI à venir :       2 000 000.00€ 

Les résultats 2021 cumulés aux précédents permettent dans un souci de gestion en bon père de famille 

de cristalliser une enveloppe de 2 000 000 € pour le financement et l’exécution du PPI programmé 

pour les années à venir. 

 

Opération bâtiments 

Crédits supplémentaires pour : 

• Regroupement alarme siège et service de collecte :      8 000€ 

• Alarme centre social de La Salvetat :        8 000€ 

 

Urbanisme – ADS - Planification 

Crédits supplémentaires pour le RLPI (règlement local de publicité intercommunal) : 65 000€ 

 

PAPI 

Crédits supplémentaires pour :         2 000€ 

 

Centre social de Léguevin 

Crédits pour l’acquisition du bâtiment destiné au futur centre social de Léguevin :       500 000€ 

 

 

Pour les opérations suivantes à savoir Espace France Service, communication, voirie et ouvrages d’art, 

matériel communautaire, développement économique, aires d’accueil des gens du voyage, protection 

de l’environnement et transition énergétique, Teomi, mécanique, informatique, rénovation centre 

social vallée de la Save et centres sociaux, il n’y a pas de crédits nouveaux au budget supplémentaire 

2022. 
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3. Le Budget Supplémentaire 2022 du Budget Annexe ZAE. 

 

Le développement économique est une compétence obligatoire depuis le 01 janvier 2017. En ce qui 

concerne la communauté de communes, elle dispose de plusieurs zones d’activités clôturées, à savoir :  

- sur la Commune de la Salvetat Saint Gilles : Taure  

- sur la Commune de Plaisance du Touch : Rivière, Bourgogne, Ménude. 

 

3.1. Les résultats 2021 de la ZAE - RAPPEL 

 

Le résultat de fonctionnement 2021 présente un excédent de 160 750.02€ 

Résultat fonctionnement 2021 160 750.02 

+ Résultat de fonctionnement reporté au 01/01/2021 - 136 966.51 

= Résultat de fonctionnement cumulé au 31/12/2021 23 783.51 

 

 

Le résultat d’investissement 2021 présente un déficit de 500.00€. 

Résultat d'investissement 2021 27 816.47 

+ Résultat d'investissement reporté au 01/01/2021 - 500.00 

= Résultat d'investissement cumulé au 31/12/2021 27 316.47 
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3.2. Affectation du résultat de fonctionnement 2021 du budget annexe ZAE 

- RAPPEL 

 

Le résultat d’investissement présente un excédent cumulé au 31 décembre 2021 de 27 316.47€ 

 

Résultat de fonctionnement cumulé au 31/12/2021 :     23 783.51 € 

Affectation en réserve d’investissement au 1068 :              0.00 € 

Résultat de fonctionnement reporté au 01/01/2022 :     23 783.51 € 

 

3.3. Le budget supplémentaire 2022 du budget annexe ZAE 

La section de fonctionnement 

 

L’incorporation du résultat de fonctionnement permet d’affecter 15 000€ d’enveloppe de travaux 

supplémentaires ainsi que près de 9 000€ de dépenses imprévues. 

 

La section d’investissement 

 

L’incorporation du résultat d’investissement est équilibrée par le chapitre 21. 

Chapitres BP 2022 BS 2022 Crédits 2022 Chapitres BP 2022 BS 2022 Crédits 2022

001 : Déficit reporté de fonctionnement 0.00 002 : Excédent reporté fonctionnement 23 783.51 23 783.51

011 : Charges à caractère général 147 000.00 15 000.00 162 000.00 70 : Produits des services 27 750.00 27 750.00

65 : Autres charges gestion courante 10.00 0.00 10.00 74 : Dotations et participations 147 000.00 147 000.00

67 : Charges exceptionnelles 27 750.00 0.00 27 750.00 75 : Autres produits de gestion courante 10.00 10.00

022 : Dépenses imprévues fonctionnement 8 783.51 8 783.51

023 : Virement à section d'investissement 0.00

042 : Opérat. ordre entre sections 71355 1 782.16 1 782.16 042 : Opérat. ordre entre sections 71355 1 782.16 1 782.16

Total dépenses 176 542.16 23 783.51 200 325.67 Total recettes 176 542.16 23 783.51 200 325.67

Dépenses Recettes

Chapitres BP 2022 BS 2022 Crédits 2022 Chapitres BP 2022 BS 2022

Crédits 

2022

001 : Solde d'exécution d'investissement reporté 0.00 001 : Solde d'exécution investissement reporté 27 316.47 27 316.47

20 : Immobilisations incorporelles 0.00

21 : Immobilisations corporelles 0.00 27 316.47 27 316.47

040 : Variation de stock terrains 3555 1 782.16 0.00 1 782.16 040 : Variation de stock terrains 3555 1 782.16 0.00 1 782.16

020 : Dépenses imprévues d'investissement 0.00

1068 : Excédent de fonctionnement capitalisé 0.00 0.00 0.00

0.00

Total dépenses d'investissement 1 782.16 27 316.47 29 098.63 Total recettes d'investissement 1 782.16 27 316.47 29 098.63

Dépenses Recettes


